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Abstract
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instituant des juridictions de commerce

Résume en francais

Les préts accordés par des établissements de crédit en exercant leurs activités habituelles sont
considérés comme des opérations commerciales.

Par conséquent, toutes les créances en découlent sont renvoyées devant les tribunaux de commerce.

Résume en arabe
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Texte intégral
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